
Form / Formule 9 
JURY PANELS FOR THE SUPERIOR COURT OF JUSTICE 

TABLEAUX DU JURY POUR LA COUR SUPÉRIEURE DE JUSTICE 
Juries Act (RRO 1990, Reg. 680) 

Loi sur les jurys (R.R.O. 1990, Règl. 680) 

(See Note 1 / Voir la remarque 1) 

No. (of panel)
N° (du tableau) 

Panel of jurors returned upon a Precept from the Honourable (name(s) of Justice(s)) 
Tableau des jurés rapporté aux termes d’une citation délivrée par le ou les juges  (nom(s) du(des) juge(s)) 

of the Superior Court of Justice, tested the 
qui président la Cour supérieure de justice, 
vérification ayant été faite le 

day of 
jour de 

, 20 , 

as drafted on 
et les jurés choisis le 

, the 
le 

day of 
jour de 

, 20 , by 
, par 

(Sheriff / shérif) 
, in the presence of 
, en présence de 

(Justice of the Peace for the county / juge de paix pour le comté) 
pursuant to the 
conformément aux 

directions of the Juries Act. 
directives de la Loi sur les jurys. 

No. on 
Panel / 
N° sur le 
tableau 

Name / Nom Address / Adresse Occupation(s) 
Profession 

No. on 
Roll / 
N° sur 
la liste 

Remarks / Remarques 

Witness our hands, the day and year last written. 
En foi de quoi, nous avons signé à la dernière date indiquée. Sheriff / Shérif 

Justice of the Peace / Juge de paix 

(See Note 2 / Voir la remarque 2) 

1 So much of this subtitle as ends with this word to be placed at the head of each page appropriated to this class of entries. / 
Le sous-titre doit figurer au haut de chaque page utilisée pour le présent tableau. 

2 The subsequent panels following immediately may be commenced on the same page on which the preceding one is closed. / 
Le tableau qui suit peut être commencé sur la même page que celle sur laquelle le tableau précédent se termine. 
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